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Secrétaire : C.C 

COMMUNE DE LONGFOSSE- EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS CONSEIL MUNICIPAL DU  

VENDREDI 17 FEVRIER 2017 

L'an deux mil seize, le 17 février 2017  à 2O H 3O, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu ordinaire 
de ses séances, sous la présidence de M Jean-Claude PRUVOST, Maire, en suite de convocation en 
date du 9 février 2017 dont un exemplaire a été affiché. Etaient présents tous les conseillers en 
exercice à l’exception de Nathalie Blanchet, Olivier Pérart,  Geoffrey Seris, Anita Boudin excusée  et 
Sylvie Chochoy donne  pouvoir à Mme Anita Thomas.  

Sabrina Fertin est élue secrétaire 

1) Le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé. Mr Cléton s'excuse d’a         
oublié la date de réunion souhaite un rappel. 
Monsieur le Maire demande à rajouter à l'ordre du jour la demande de modification 
simplifiée du PLU, pour la zone de la faïencerie. 
Accord du Conseil Municipal pour :  
2) La Convention pour le centre aéré, avec la ville de Desvres, pour l’accueil des 
enfants et des jeunes, pendant les vacances scolaires, comme les années antérieures.-  
3) La demande de subvention exceptionnelle pour le FLC de Longfossé.  Monsieur 
le Maire explique que suite à un courrier reçu le 18 janvier 2017,  l’association   est 
obligée de s’expatrier à l’extérieur de la commune pour fêter l’anniversaire du club, 
étant donné qu’on ne peut plus mettre de musique amplifiée à la salle des fêtes. Mr le 
Maire signale que le CCAS en fait de même pour le repas annuel, ainsi que les autres 
associations. Après vote à mains levées 12 votants : 11 pour et une abstention, à titre 
exceptionnel. 
Le conseil municipal accorde pour le FLC, la somme de  300 €. 
 
4) La demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau pour le contrôle des 
raccordements des usagers de la route de la Brasserie, à réaliser en fin d'année. 



5)) La demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour la mise en place de 
compteurs de sectorisation sur le réseau d’eau potable, pour détecter les fuites, une 
mise en concurrence sera effectuée. 
6) La demande de subvention de 50% auprès de l’Agence de l’eau pour l’étude de 
réparation des réseaux pluviales secteur impasse du Caraquet, et derrière Simply, 
auprès de l’Agence de l’eau, suite aux fortes pluies et orages. 
7) La demande de subventions pour que les usagers raccordés au réseau 
d’assainissement collectif pour qu’ils puissent être subventionnés pour les travaux de 
mise en conformité de leur installation dans un délai d’un an. 
8) Pour matérialiser un emplacement de stationnement pour personnes à mobilité 
réduite, rue G. Leclercq, en face du domicile. 
9 Le versement d’une somme par enfant, à la ville de Samer pour les tests 
psychométriques par un psychologue. 
10) la demande de modification simplifiée du PLU en Zone UI, impasse de la 
faïencerie. 

Une proposition du zonage est demandée. 

11) La demande d’échange de parcelle à la demande de Mr Serge Pruvost pour 
accès dans ses terres.  
Après explication de l'échange possible, un courrier de Mr Gambier lu par le Maire, 
explique l'antériorité du secteur, que le terrain situé en zone N,  n'est pas enclavé et 
que l'accès se fait actuellement par la route de Wierre, Mr Gambier comprend que 
pour des raisons de confort, un accès plus direct soit demandé. Après long débat, 
Monsieur le Maire doit revoir avec Mr Serge Pruvost  pour solutionner cette demande. 
 
12) Location du presbytère 
Le presbytère sera libéré le 1er mars 2017, le locataire quittera l’habitation pour un 
autre logement dans la commune. Après l’état des lieux, le presbytère sera reloué, si 
possible le 1er avril 2017, s’il y a de la demande.  

13) Programme de travaux 2017, présenté par Mr Pinat.  

* Des travaux en en urgence, sur  le réseau d’eaux pluviales au niveau du stade, de 
Simply à l’impasse du Caraquet, ( les tuyaux sont écrasés, fissurés, le raccordement du  
drainage du stade en mauvais état)  Un passage caméra aura lieu également à l'arrière 
de la rue de la Brasserie en terrain privé. Les coûts vont être importants. 

* la réfection de la rue Jean-Jacques en partie si possible. 

* De la pose de citerne incendie toujours en cours, au bois julien 

* De la pose de bornes incendies chaque année par la commune. 

* Sur le programme d'accessibilité,  avec demande de subvention 

* l'éclairage public rue du Mauroy et de la rue des Broussailles aux 4 chemins, à 
lancer 

* Une demande de busage rue du Mauroy. 



*De la rénovation d’une classe (Isolation, électricité, remplacement de fenêtre de 
portes). 

* Du problème de chauffage à la salle d'activités. 

14) De l’extension du cimetière  Présentation d’un avant-projet global, d’extension 
du cimetière qui se fera par tranches. Présentation par Mr Pinat. Un élu évoque un 
cimetière enherbé comme cela se fait ailleurs. 

15) Animations communales : foulées, fête au village…,  présenté par Mr Crouin. 

 Longfossé-Animation prépare l'organisation des foulées le 5 mars. 

 
• Informations diverses. 
• Projet de dépose de cabines téléphoniques (la place et rte de Samer). 
• Relance de la Médiathèque. 
• Construction d’un nouveau magasin Aldi, à l'arrière du magasin existant. 
• Fin des travaux de l’aire de co-voiturage, mise en service dans 15 jours. 
• Défense incendie, projet d’une nouvelle réglementation 
• Mutualisation au niveau de la communauté de communes concernant le contrôle 

des installations sportifs des bâtiments recevant du public (les extincteurs, les 
installations électriques, les cuisines). 

• Lecture d’un courrier d’une association qui déplore l'enlèvement des fleurs sur la 
haie privée régulièrement. Mr le Maire répondra à l’association. 

• Lecture d’un courrier demandant un arrêt de car aux croisettes, pour le collège. 
• Commission des listes électorales, démission de Mr Devriendt, pour des raisons de 

santé. Proposition de 3 de nos concitoyens auprès du procureur de la république.  
• Elections présidentielles jusque 19 h les 23 avril 2017 -7 mai 2017, élections 

législatives du 11 et 18 juin 2017.  
 

 
 Le Maire 
 Jean-Claude Pruvost. 
 


